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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

AVENANT N° 1 - TRANCHE FERME 

EXE10 

 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 

 

TERRITOIRE 25 - Agence de Besançon 
Mandataire de la ville Valdahon 
6 rue Louis Garnier - BP 1513 

25 008 BESANCON Cedex 
Tél : 03 81 41 46 50 

 
 

B - Identification du titulaire du marché public  
 
 

SAS JC BONNEFOY (Mandataire) 
14, rue de l'Industrie - Z.I. - BP 28 

25660 SAONE 
Tél : 03.81.55.93.00 - Fax : - 

Mail : r.dossantos@groupe-bonnefoy.fr 
SIRET : 30142262200029 - SIREN : B301422622 

 

SAS  ID  VERDE (co-traitant) 
6 RUE CAMILLE FLAMMARION 

25000 BESANCON, 
Tél : 03 81 88 79 88 - Fax : - 

Mail : agence.besancon@idverde.com 
SIRET : 339 609 661 00295  

 

C - Objet du marché public. 
 
 

◼ Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 

 
Aménagement des espaces publics et voirie rue du Stade - VALDAHON (D50) 

 
Le marché est passé selon une procédure adaptée conformément aux articles L.2123-1 et R.2123-1 du 

Code de la commande publique 
 
 

◼ Référence du marché public : T25-2025-M052 
 
◼ Date de la notification du marché public : 27/06/2025 
 
◼ Durée d’exécution du marché public :  
   

▪ Exécution des travaux : 2 mois pour la Tranche Ferme et 1 mois pour la Tranche Optionnelle 
 

 
 

◼ Montant initial du marché public (Tranche Ferme et Tranche optionnelle non affermie) : 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant HT : 415 293.25 € 

▪ Montant TTC : 498 351.90 € 
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Montant de la Tranche Ferme (unique tranche engagée à la notification du marché) :  

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant HT : 307 398,10 € 

▪ Montant HT : 368 877,72 € 

 

D - Objet de l’avenant. 
 
 
◼ Modifications introduites par le présent avenant : 
 
Dans le cadre du marché public initial, Territoire 25, pour le compte de la commune de Valdahon, a engagé les 
travaux d’aménagement de la rue du Stade. À la demande du Département du Doubs, intervenue après la 
notification du marché, il est apparu nécessaire d’étendre le périmètre du projet afin d’intégrer la réalisation d’un 
complément de voie (rue du Collège) permettant d’assurer la continuité de la desserte routière et la cohérence de 
l’aménagement global du secteur. Ces travaux complémentaires sont directement rattachés à l’ouvrage existant et 
consistent en la reprise d’un tronçon de route (rue du Collège) en prolongement immédiat de la section objet du 
marché initial, incluant le rétrécissement de la voirie, les terrassements, la structure de chaussée, les bordures, les 
trottoirs, les réseaux pluviaux et les enrobés de finition. Un plateau ralentisseur sera également ajouté, à l’amorce 
du tronçon repris, qui se situe à proximité immédiate d’un établissement scolaire.  
 
Le présent avenant a pour objet : 

• d’intégrer ces travaux supplémentaires devenus nécessaires à la bonne exécution du projet initial ; 

• d’ajuster corrélativement le montant du marché et le délai d’exécution. 
 

Le montant de la Tranche Ferme du marché est ainsi porté à : 374 063,04 € HT, soit une augmentation de 21,69 % 
par rapport au montant initial de la Tranche Ferme, dans la limite prévue à l’article R.2194-3 du Code de la 
commande publique. 
L’avenant est conclu sur le fondement de l’article R.2194-2 du Code de la commande publique, les travaux 
supplémentaires étant devenus nécessaires et leur exécution par un autre titulaire étant impossible pour des 
raisons techniques et économiques tenant à la continuité de l’ouvrage et à la cohérence de la chaussée (Cf. en 
annexe : plan du périmètre des travaux du marché initial et plan du projet de complément). 

 
 
◼  Modifications introduites par le présent avenant :  
 
❖ Le délai d’exécution des travaux est augmenté de 1 mois pour la Tranche Ferme. Les autres délais du 

marché restent inchangés. 
 
❖ Toutes les clauses du marché initial non modifiées par le présent avenant demeurent inchangées. 

 
◼  Incidence financière de l’avenant n°1 : 
 
L’avenant n°1 a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 

 NON      OUI 
 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant HT : 66 664,94 € 

▪ Montant TTC : 79 997,93€ 

▪ % d’écart introduit par l’avenant n°1 : 21,69% 
 
Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant HT - Tranche Ferme :  374 063,04 € 

▪ Montant TTC - Tranche Ferme : 448 875,65€ 

 

E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
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Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

BONNAMAIN Jean-Marc 
Directeur Général 

A Saône, le   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 

(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Date de mise à jour : 27/11/2023. 

◼  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

◼  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

◼  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 


